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                                                                     Adresse mail de la mairie de Bernoy-le-Château :  bernoy.mairie@sfr.fr

                                                                                                      

Adresse Postale



Mairie de Bernoy-le-Château

39 rue de Septmonts

Tél : 03.23.74.90.24



                                  

                                                                                                                                    	


	
	

	


	
	
					

                            
                                                        Permanence du Maire  ou des Adjoints

                                                        lundi et Mercredi

18h00 à 19h00



                            

                                                                                    Horaires du secrétariat de la mairie de Bernoy-le château

                                                        La secrétaire Sandra Freitas est à votre disposition :



lundi de 14h00 à 19h00

mercredi de 14h00 à 19h00





                            

                                                                                                            	

	


	
	
	

		
	
			
                


        			Accueil	


	
	
                        		
                                                                	                                                                                
	
	
                                        		
                                                                                                        														
														                                                    
                                                    																											Accueil à la MAIRIE


																											                                                        Bienvenue à la Mairie.



Si les besoins administratifs ou autres vous conduisent en Mairie, vous y serez accueilli(e)s par Sandra FREITAS RIGUET qui remplace Lydia qui vole vers de nouvelles aventures. 



Sandra est à votre disposition au sein des deux communes pour accomplir les formalités diverses ou réservation de salle, mais aussi, pour vous renseigner aux horaires et permanences indiquées dans l'onglet "La Mairie" sur le site. 









 


                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

                                        


                                    

                                                                        	                                                                                
	
	
                                        		
                                                    																											Information importante : Restriction suite au Covid-19


																											                                                        Compte tenu de la crise sanitaire, du couvre feu à partir de 18h00 instauré par le gouvernement, les permanences des élus sont supprimées jusqu'à nouvel ordre. 

Pour rencontrer le Maire et ses adjoints merci de prendre rendez-vous. 

Vous pourrez contacter:

Le secrétariat au 03.23.74.90.09 aux heures d'ouvertures 

(mardi 9h00-13h00 mercredi 9h30-13h30 vendredi 9h30-12h30) 

Ou directement le Maire et ses adjoints en cas d'urgence en dehors de ces horaires. 



Merci de votre compréhension.

Le Maire.














                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

                                        


                                    

                                                                        	                                                                                
	
	
                                        		
                                                    																											Information Municipale 


																											                                                        Berzyciens, Berzyciennes, Chers amis, Chères amies,



Mon équipe et moi-même souhaitions remercier les électeurs et électrices qui se sont déplacés malgré la situation sanitaire difficile que nous vivons actuellement, je remercie aussi les personnes qui mâ€™ont envoyé des messages amicaux et qui sâ€™excusaient de ne pouvoir venir voter ; jâ€™étais le premier à leur conseiller de ne pas se déplacer pour ne prendre aucun risque.



Mais je tiens aussi à vous dire à toutes et tous que nous serons au service de tous les habitants de notre belle commune et que je resterai à votre écoute.



Au vu des dernières informations et à lâ€™obligation faite à chacun et chacune de rester confiner chez soi, jâ€™ai décidé que les permanences au public seraient supprimées jusquâ€™au 15 avril 2020. 



Lydia notre secrétaire de mairie sera présente en mairie et nâ€™accueillera pas de public mais vous pourrez la joindre aux jours et heures habituelles au 03 23 74 90 09 ou par mail  berzylesec.mairie@sfr.fr.



Je pense à tous les administrés âgés ou présentant des risques face au COVID-19 et les engage à ne pas sortir mais à contacter leurs voisins pour organiser les courses, les besoins en médicaments ou produits de première nécessité (plusieurs habitants mâ€™ont contacté pour ce type de service et je les en remercie). Il faut être solidaire en ces temps difficiles mais la solidarité est dans lâ€™ADN des Berzyciens et Berzyciennes et câ€™est la première des motivations de mon engagement auprès de vous.



Je vous assure de toute ma sympathie et vous engage à faire preuve de sérieux pour vous et votre famille dans les consignes de confinement. Affrontons ensemble cette épreuve et nous en sortirons grandis.



Bien à vous, Christian Deulceux








                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

                                        


                                    

                                                                        	                                                                                
	
	
                                        		
                                                                                                        														
														                                                    
                                                    																											Visite de l'église Saint Quentin en 3D


																											                                                        Je voudrais remercier M.Alain Grumelart et son association pour cette réalisation.

N'hésitez pas à cliquer sur les pastilles pour découvrir et accéder au menu déroulant.

Vous retrouverez le lien également dans l'onglet Découvrir Berzy les monuments l'église de Saint Quentin après le texte récapitulatif. 


                                                                                                                                                                   https://my.matterport.com/show/?m=21uGTaA7ESg

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

                                        


                                    

                                                                        	                                                                                
	
	
                                        		
                                                    																											Rappel du guide du tri


																											                                                        Un Guide du Tri et des calendriers par commune ou zone (pour Soissons) sont à votre disposition dans vos mairies ou sur notre site internet pour vous indiquer les jours de passages pour le bac bordeaux, le bac jaune (papier, emballage bouteille plastique, emballage métallique), et le bac vert (verre dâ€™emballage).



Si vous avez un doute sur le tri:



Consulter le directement en ligne sur le site de la Communauté d'Agglomération du Soissonais ou 

Cliquer sur le lien suivant.




                                                                                                                                                                   Guide du tri en ligne

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

                                        


                                    

                                                                        	                                                                                
	
	
                                        		
                                                    																											Calendrier de collecte 


																											                                                        Dans le cadre de la réorganisation des tournées de ramassage des déchets à partir du 5 décembre 2016, le ramassage dans la commune est particulier concernant surtout le hameau de Berzy la gare qui se trouvent séparée en deux:



De la Gare vers Vignolles utiliser le calendrier de la Commune de Berzy

Après la Gare vers Noyant et Aconin utiliser le calendrier de notre commune voisine de Noyant et Aconin.



vous trouverez les liens correspondants ci-dessous.





Le bac jaune est collecté à domicile 2 fois par mois.



Le bac vert est collecté à domicile 1 fois par mois.



Le bac bordeaux est collecté à domicile 1 fois par semaine pour la commune.



Retrouvez vos jours de passage selon votre localisation dans les nouveaux calendriers !



Le ramassage est organisé par tournée qui commence à 05h30 et se termine à 12h00. Retrouvez les différents plannings de collecte de notre commune :


                                                                                                                                                                                                                                                                           Calendrier Berzy-Courmelles-Ploisy et Berzy la gare vers Vignolles

                                                                                                                                                                       Noyant et Aconin et  le bas de Berzy la gare 

                                                                                                                                                                                                                    

                                        


                                    

                                                                        	                                                                                
	
	
                                        		
                                                    																											Attention changement de jour de permanences


																											                                                        Changement de jour d'ouverture des permanences

Le mercredi et vendredi de 18h00 à 19h00.

Le Maire




                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

                                        


                                    

                                                                        	                                                                                
	
	
                                        		
                                                                                                        														
														                                                    
                                                    																											Carte Nationale D'Identité: Du nouveau !


																											                                                        Validité de la carte nationale dâ€™identité portée à 15 ans pour les majeurs à compter du 1er janvier 2014

Publié le 20.12.2013 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre)



À compter du 1er janvier 2014, la durée de validité des cartes nationales dâ€™identité (CNI) délivrées aux personnes majeures passera de 10 à 15 ans. Attention, cette prolongation ne concernera pas les CNI délivrées aux mineurs qui resteront toujours valables 10 ans. Un décret vient en effet dâ€™être publié en ce sens au Journal officiel du vendredi 20 décembre 2013.



Cet allongement de 5 ans concernera à la fois :



    les nouvelles CNI délivrées à partir du 1er janvier 2014,

    les CNI délivrées entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013.



Pour les CNI délivrées entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013, cette prolongation de 5 ans nâ€™impliquera aucune démarche particulière de la part des usagers, la date de validité inscrite sur le titre nâ€™étant pas modifiée.



À noter : pour ceux qui souhaiteront voyager avec une CNI dont la date initiale de validité sera dépassée, il sera possible de télécharger prochainement sur le site du ministère des affaires étrangères et du ministère de lâ€™intérieur un document leur permettant de justifier de cette mesure auprès des autorités étrangères concernées.


                                                                                                                                                                   Pour en savoir plus

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

                                        


                                    

                                                                        	                                                                                
	
	
                                        		
                                                                                                        														
														                                                    
                                                    																											Cambriolages.


																											                                                        GENDARMERIE NATIONALE

Région Picardie



Groupement de l'Aisne

COMPAGNIE DE SOISSONS

45, avenue de laon

02200 SOISSONS



Capitaine TILLIEZ





Madame le maire, Monsieur le maire,



Je vous ai écrit un courrier en juillet pour vous annoncer mon arrivée et vous dire que j'étais à votre disposition pour aborder ensemble vos problématiques de sécurité et de prévention de la délinquance.

Au terme de bientôt quatre mois de présence, j'ai eu l'honneur de rencontrer bon nombre d'élus avec lesquels j'ai pu échanger sur l'ensemble des sujets qui vous préoccupent.

Il est venu pour moi, en qualité de commandant de compagnie, de donner à l'ensemble des maires de l'arrondissement de Soissons, un point de situation de la délinquance rencontrée depuis le début de l'année.

La délinquance générale en zone gendarmerie connaît une augmentation maîtrisée de 1,9 %, avec au total 1861 crimes et délits constatés, soit + 35 faits. Pour être lisible, ce résultat peut être affiné en distinguant :

--Les atteintes à l'intégrité physique qui sont malheureusement en augmentation, avec une hausse de 13 % et concernent essentiellement les violences dans la sphère familiale, bien souvent sur fond de détresse sociale. La convention départementale mise en Å“uvre en juin de cette année développe l'échange des renseignements entre les différents acteurs et surtout la détection et dans la mesure du possible la prise en charge des situations à risques.

--Les atteintes aux biens qui enregistrent une hausse de 3,37 %. Parmi ces atteintes, les cambriolages sont en baisse de 6,20 %, la plus forte diminution est constatée dans les résidences principales (- 30,77 %) et les vols de voitures avec un recul de 5,56 %. L'augmentation globale est due aux vols simples à la roulotte (+ 46 faits) et à la tire (+ 27 faits).

Sur le front des cambriolages, la baisse continuelle constatée jusqu'au début novembre marque le pas. L'approche de la saison hivernale, en particulier le changement d'heure et le raccourcissement des journées sont propices à une recrudescence des vols, qui pour le moment n'atteint cependant pas le niveau de l'année dernière.

Plus que jamais, je vous demande d'être le relais du mot d'ordre du dispositif « Participation Citoyenne » : « un doute, une inquiétude, je fais le 17 ».

En sus, nous rappelons que toute absence prolongée d'un habitant est à signaler aux voisins, à la mairie, à la gendarmerie via le dispositif « Tranquillité Vacances ». Je joins trois plaquettes relatives à la prévention des cambriolages et à l'action du référent sûreté.

Dans le prolongement de ces dispositifs, des réunions publiques sont organisées depuis septembre avec différentes communes pour rappeler les mesures de vigilance et de protection.

 N'hésitez pas à me contacter ainsi que vos commandants de brigades qui demeurent plus que jamais impliqués dans cette démarche de co-production de sécurité.



cgd.soissons@gendarmerie.interieur.gouv.fr



En cas d'urgence, composez le 17 ou le 112


                                                                                                                                                                                                                                                                           Document téléchargeable

                                                                                                                                                                       Document téléchargeable

                                                                                                                                                                       Document téléchargeable

                                                                                                                                                                

                                        


                                    

                                                                        	                                                                                
	
	
                                        		
                                                                                                        														
														                                                    
                                                    																											C.A.U.02   Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement de l'Aisne.


																											                                                        Vous construisez, vous rénovez, vous plantez... les architectes conseil du CAUE de lâ€™Aisne vous reçoivent gratuitement pour répondre à toutes vos questions.

Déclaration préalable, permis de construire, implantation, règles de voisinage, clôture, composition architecturale, insertion paysagère, vérandas, matériaux, couleurs, ravalement, droits, contraintes réglementaires, questions dâ€™ordre technique...



Le CAUE est à disposition de tous les particuliers, constructeurs ou maîtres dâ€™Å“uvres qui souhaitent des conseils en amont de tout acte de bâtir :



    * Choix des terrains,

    * Lecture des documents dâ€™urbanisme : Plan Local dâ€™Urbanisme (PLU) (anciennement Plan dâ€™Occupation du Sol (POS)) et de carte communale,

    * Conseil sur lâ€™implantation des bâtiments par rapport au site et à la parcelle (orientation, prise en compte de la topographie, vuesâ€¦),

    * Conseils sur les aspects extérieurs et lâ€™organisation interne des espaces (les volumes, la circulation, la lumière, les percements, les plantationsâ€¦)



Les documents produits lors de lâ€™entretien avec lâ€™architecte conseil du CAUE sont envoyés directement au Pôle Droit des Sols de la DDT afin de faciliter lâ€™instruction du dossier.



Au CAUE de lâ€™Aisne, câ€™est plus de 700 particuliers qui sont conseillés chaque année...



Pour un conseil personnalisé, téléphoner au CAUE au 03 23 79 00 03, un rendez-vous vous sera alors proposé à Laon, Vervins, Marle, ou Château-Thierry en fonction du secteur de votre projet. Nâ€™oubliez pas de vous munir de tous les documents utiles lors des consultances :



    * Photographie du terrain, des bâtiments et des abords,

    * Plan de situation, extrait cadastral, plan des bâtiments,

    * Certificat dâ€™urbanisme, extrait du règlement du PLU ou de la carte communale disponibles en mairie.



 


                                                                                                                                                                   Pour en savoir plus

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

                                        


                                    

                                                                        	                                                                                
	
	
                                        		
                                                    																											A consulter par les utilisateurs des déchèteries


																											                                                        Les conditions de fonctionnement des déchèteries sont modifiées à compter du 02/01/2013.

Voir la rubrique vie pratique-> déchèterie


                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

                                        


                                    

                                                                        	                                                                                
	
	
                                        		
                                                                                                        														
														                                                    
                                                    																											Relevé de situation Individuelle.


																											                                                        Votre relevé pour tous les régimes est disponible en ligne.



La Caisse Nationale d'Assurance Vieillesse signale cette grande nouveauté 2012 qui marque une nouvelle étape dans le droit à l'information de chaque citoyen sur sa retraite.



Désormais, un "relevé de situation individuelle", qui retrace l'ensemble de votre carrière professionnelle en listant le nombre de  trimestres et de points acquis auprès des régimes de retraite obligatoire de base et complémentaire relevé, est disponible en ligne. Ce relevé est accessible sur les sites des différents organismes de retraite obligatoire. Parallèlement, il continue d'être adressé systématiquement par courrier aux assurés des leurs 35, 40, 45 et 50 ans. Pour consulter votre relevé de situation individuelle, il faut préalablement vous inscrire en ligne sur le site de la CNAV :lassuranceretraite.fr pour obtenir un mot de passe communiqué par courriel.



Cliquez sur la ligne du dessous pour vous inscrire et obtenir votre relevé pour l'ensemble des régimes obligatoires




                                                                                                                                                                   Pour obtenir un mot de passe.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

                                        


                                    

                                                                        	                                                                                
	
	
                                        		
                                                                                                        														
														                                                    
                                                    																											Aide aux plus de 60 ANS


																											                                                        Une association de conseils et aides gratuits aux seniors.





Cliquez sur l'image et déroulez


                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

                                        


                                    

                                                                	

                      


        

                	


	

		
			
                      	

                              		Réunion du 05/01/2023

                                      

                                       Lire la suite
	


	
	

                              		Berzy-le-Sec / 8e Festival musical Berzyk Les groupes s'y bousculent 

                                      ...

                                       Lire la suite
	


	
	

                              		La respectueuse métamorphose du château de Berzy 

                                      ...

                                       Lire la suite
	


	
	

                              		Les chantiers de restauration refusent les candidats .

                                      Lancé en 1998, le chantier de sauvegarde, restauration et mise en valeur du patrimoine du château de Berzy-le-Sec est victime de son succès...

                                       Lire la suite
	


	
	

                              		Nouvelle formation

                                      Mise en place à la rentrée 2013/2014.



Il s'agit du CAP Maintenance de Bâtiments de Collectivités...

                                       Lire la suite
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